
Master Gestion des territoires      
et développement local 
Gap

Un parcours : 
→ Parcours Gestion durable des territoires de 
montagne (GDTM)

● Conditions 
d'admission
Le Master GDTM est proposé en formation 
initiale, continue et en alternance (Master 2 
uniquement). 
Pour les étudiants en formation initiale 
: examen des dossiers de candidature 
déposés sur MonMaster (Master 1) et sur 
Ecandidat (Master 2).
Pour les reprises d'études, merci d'adresser 
votre demande accompagnée de vos CV, 
lettre de motivation et relevés de notes à la 
responsable pédagogique.

● Public visé
Le Master GDTM est accessible à tout 
étudiant ayant capitalisé 180 ECTS dans un 
domaine en lien avec la formation : Licence 
géographie, aménagement, AES, gestion, SVT, 
STAPS, tourisme, droit, sociologie, sciences et 
humanités, administration publique….

● Structures et 
organisation
Les enseignements articulent des 
socles de connaissances théoriques et 
méthodologiques fondamentales avec 
des apports pratiques et opérationnels. 
De nombreuses mises en situation 
sont organisées : sorties de terrain 
et voyage d’études, séminaires avec 
des professionnels, organisation de 
conférences, projets collectifs tutorés...

Les compétences des étudiants sont 
évaluées à la fois par écrit et par oral, 
en mode individuel et collectif sur des 
modalités variées en fonction des 
enseignements. Ces évaluations portent 
aussi bien sur les connaissances et les 
savoir-faire que sur les compétences.

Le Master GDTM forme des cadres des secteurs publics, 
associatifs ou privés maîtrisant les problématiques socio-
environnementales auxquelles sont confrontés les territoires 
de montagne.

À travers une approche interdisciplinaire (sciences humaines 
et sociales, sciences de l’environnement, gestion, droit…), 
ces professionnels seront capables de faire un diagnostic, de 
formuler, de monter et d'animer des projets de transition dans 
les territoires ruraux et de montagne. Les étudiants sauront 
intégrer à leurs projets territoriaux les grands enjeux socio-
environnementaux contemporains relatifs au changement 
climatique, à la transition énergétique, à l'économie des 
territoires, aux évolutions du tourisme, à la préservation de la 
biodiversité et des paysages...

Intégrez la formation



● Partenariats - Recherche
Fort de plus de 20 ans d'existence, le Master 
bénéficie de nombreux partenariats avec le 
milieu socioprofessionnel : parcs nationaux et 
régionaux, collectivités territoriales, offices de 
tourisme, associations (ex. UDESS05, protection de 
l'environnement), ONF, administrations publiques, 
agences de développement, coopératives, 
syndicats de développement, chambre 
d'agriculture....
La formation s'appuie sur les travaux et l'expertise 
développée par les enseignants-chercheurs au sein 
de différents laboratoires d’Aix-Marseille Université 
: LEST (UMR AMU CNRS 7317), IMBE (UMR AMU 
CNRS 7263 /IRD 237 / Avignon Université), LPED 
(UMR AMU IRD 151), CEREGE (UMR AMU 7330), 
LIEU (EA 889), ainsi qu’à la Faculté des Sciences du 
Sport d’AMU. 
Les étudiants sont formés à la démarche 
scientifique dans le cadre de la réalisation d'un 
mémoire de fin d'études obligatoire.

→ Admission  
sur les plateformes  
Mon master  
& e-candidat

→ Toutes les infos  
sur notre site web

● Compétences visées

- Mener une réflexion interdisciplinaire et transversale 
sur les transitions dans les territoires de montagne
- Analyser et diagnostiquer les changements 
environnementaux et sociétaux en montagne
- Acquérir des méthodes et des outils d'ingénierie 
territoriale et les mettre en œuvre dans un cadre 
professionnel
- Conduire des projets de territoire mobilisant des 
compétences interdisciplinaires dans un cadre 
collaboratif

Responsable pédagogique
Maud HIRCZAK
maud.hirczak@univ-amu.fr

Gestionnaire administrative 
Marie DOMARLE 
marie.domarle@univ-amu.fr
04 13 94 48 23 

feg.univ-amu.fr

● Stages et projets 
encadrés
Trois projets encadrés sont menés sur les deux 
années en lien avec des partenaires du territoire : un 
projet évènementiel et un diagnostic de territoire en 
M1 ; un atelier professionnel en M2. 
L’étudiant aura en plus à mener un stage obligatoire 
individuel, évalué par un écrit (mémoire) et une 
soutenance orale (en juin pour les M1 et en septembre 
pour les M2). Les stages sont de 4 mois minimum en 
M1 et de 6 mois en M2.

● Pour quels métiers ?
Le Master GDTM prépare aux métiers du 
développement local et à des fonctions de 
chargé de mission, chargé de projet, animateur, 
ingénieur/cadre ou encore de consultant. 
Ces fonctions sont exercées aussi bien dans des 
collectivités territoriales, des administrations, 
des associations, des établissements publics 
(ex. Parcs nationaux), des chambres consulaires, 
des syndicats mixtes (ex. parcs naturels 
régionaux) ou encore des bureaux d'études ou 
des entreprises. 
Les domaines d'activités sont diversifiés : 
transition touristique, activités de pleine nature, 
agriculture et alimentation, aménagement, 
économie sociale et solidaire, mobilités, gestion 
d'espaces naturels protégés, gestion des 
risques, transition énergétique...


